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Avis proposés au vote par l’UNSA Education 
 
 
 
 
 
 
 
AVIS 1 :  
 
En raison d'une 5ème vague de Covid et de l'apparition d'un nouveau variant, les membres du 
CHSCT ministériel demandent à l'employeur de mettre tout en œuvre pour protéger personnels 
et élèves dès l'apparition d'un cas positif dans une classe et par conséquent de mettre fin à la 
mesure de "suspension" de classe avec retour progressif d'élèves testés négatifs au profit de la 
mesure de fermeture de classe.  
 
Vote : adopté à la majorité (UNSA, FSU) 
 
 
 
AVIS 2 :  
 
Comme indiqué dans le décret 82-453 article 57, toute modification importante des missions 
des personnels doit faire l'objet d'une consultation du CHSCT. Par conséquent, le cumul 
enseignement en présentiel et en distanciel que le cadre sanitaire exige des professeurs des 
écoles est illégal, au-delà d'être inapplicable. Les membres du CHSCT ministériel demandent à 
l'employeur le retrait de cette consigne. 
 
Vote : adopté à l’unanimité 
 


